












        Voir listing annexe



Le 04/10/2021
Visa 21/0659



 

 

Liste des postes commissaires 
GP de France d’Enduro  Langeac 

15 au 17 Octobre 2021 
 

 
NOM :    Poste :     N° de licence : 
 
FLANDIN Mathieu    Président du Moto-Club  305809 
DURAND Philippe    Directeur de course   009509 
LHERMET Daniel    Membre jury    015722 
FOLCH BELTRAN Florence   secrétaire jury    202808 
TRAVERSA Didier    Responsable technique  126173 
DUBOIS Didier    Responsable administratif  163447 
DAVID Patrick    Délégué environnement  007926 
 
GRANGE David    Trophée national   049240 
DUMAS Jean-Christophe  Membre Jury National trophy 142964 
CHASSAN Franck   Membre Jury National trophy 224954 
FOURNIER Claude   Membre Jury National trophy 115141 
SAUVAYRE Hervé   Commissaire technique NT  021932 
 
RIGAUDIAS Vincent    Président commission Enduro  020864 
 
BOZEC Thierry    Commission Enduro   028698 
 
ROBERT Olivier    Coordinateur sécurité  021012 
 
MEYRONNEINC Jérôme  Responsable SP1   314881 
 
CROUZET Olivier   Responsable SP2   174947 
 
HUGON Franck   Responsable SP3 
 
SICARD Aurélien   Responsable Point spectacle 
 
              N° de permis de conduire 
LADOUBLE Kevin   Responsable Marshall  070343200127 
 
TEYSSIER Florian   Adjoint MARSHALL   16A143364 
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Plan Circuit GP de France  

  Légende: 

 

 Circuit  pilotes Boucle 1 

 Circuit pilotes Boucle 2 

 Accès spectateurs et nave�es 

 Point RDV Nave�es   

 Super spéciale du Vendredi 
 

 Spéciale n°1 
 

 Spéciale n°2 
 

 Spéciale n°3 
 

 Point spectacle 
 

 Paddock, parc fermé 
 

 Training 
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MOTO CLUB DU HAUT-ALLIER
4 PLACE DE LA FAVIERE
43300 LANGEAC

56 033 473 / 221.258

LANGEAC
15/10/2021

700
GRAND PRIX DE France D'ENDURO 2021 - FINALE DU CHPT DU MONDE D'NEDURO

17/10/2021

Attestation d'assurance
Organisation de manifestations
(Articles A 331-17 et A 331-18 du Code du Sport)

GRAS SAVOYE WTW
Pôle Sports Mécaniques
Tél. 04 72 34 90 28

 Allianz IARD, dont le siège social est situé 1, cours Michelet 92076 Paris La Défense Cedex, atteste que :

Allianz I.A.R.D.
Entreprise régie par le Code des assurances S.A. 
au capital de 991.967.200 euros

ci-après dénommé « l'adhérent », est titulaire d’un contrat N° 
ayant pour objet de le garantir contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
d’organisateur de :

Épreuve FFM n° : 
se déroulant à : 
du : au 

Ce contrat a pour objet de garantir, conformément aux prescriptions des articles L.321-1, L. 331-10, D. 
321-1 à D. 321-5, R.331-30, A. 331-32, A331-17 et A. 331-20 du Code du sport, les risques prévus à l'article 
R331-30 du Code du sport.

Le contrat couvre lors de la manifestation et ses essais :

1°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’organisateur ou aux 
concurrents du fait des dommages corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non causés aux 
spectateurs, aux tiers, aux participants à la manifestation, ainsi que celle de toute personne qui prête son 
concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur - tous les assurés étant considérés comme tiers 
entre eux y compris les participants, conformément à l’article L331-10 du Code du sport ;

2°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l’Etat ou des collectivités territoriales pour 
tous les dommages causés aux tiers ou à l’organisateur par les fonctionnaires agents ou militaires mis à la 
disposition de ce dernier ou leur matériel ; Allianz IARD s’engage à renoncer, en cas de sinistre, à tout 
recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre toute personne ou 
service relevant desdites autorités à un titre quelconque.

3°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’organisateur ou aux 
concurrents envers les agents de l’Etat ou de toute autre collectivité publique participant au service d’ordre, 
à l’organisation ou au contrôle de la manifestation sportive en cas de dommages corporels causés auxdits 
agents et de dommages au matériel de l’Etat et des collectivités territoriales ;

4°) les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber aux assurés en cas de 
dommages résultant d’atteintes à l'environnement accidentelles, y compris les frais d'urgence, et de 
préjudice écologique accidentel, y compris les frais de prévention de ce préjudice écologique.

Siège social
1 cours Michelet - CS 30051 - 92076 Paris La Défense Cedex 542 
110 291 R.C.S. Nanterre
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Aux conditions générales et particulières du contrat d’assurance, les  garanties, conformes aux dispositions 
législatives et réglementaires du Code du sport, sont accordées par sinistre jusqu'à concurrence de :

Ce contrat est valable, sous réserve du paiement des cotisations, pour la période du                              à  
00H00 au                              à  24H00.

15/10/2021
17/10/2021

La présente attestation, conforme aux exigences de l'article D321-4 du Code du sport, ne saurait engager Allianz 
IARD au-delà des conditions de durée figurant ci-dessus et des conditions de garanties et des montants fixés au 
contrat auquel elle se réfère. De plus, nous vous rappelons qu’en cas de non-paiement des cotisations, de 
suspension ou résiliation du contrat, cette attestation ne sera plus valide. La présente attestation implique donc 
une simple présomption de garantie conformément à l'article L112-3 du Code des assurances.
Toute adjonction autre que les cachets et signature du Représentant d’Allianz IARD est réputée non écrite.

Fait à Villeurbanne, le 17/09/2021

Pour Allianz IARD, 
GRAS SAVOYE SPORTS MECANIQUES

Bât. C1 - Pôle Pixel

F 69627 - VILLEURBANNE Cedex
26 Rue Emile Decorps - CS 70120

Allianz I.A.R.D.
Entreprise régie par le Code des assurances S.A. 
au capital de 991.967.200 euros

Siège social
1 cours Michelet - CS 30051 - 92076 Paris La Défense Cedex 542 
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Garanties Montant des garanties  
en euros par sinistre

Montant des franchises 
en euros par sinistre

Tous dommages confondus dont : 10 000 000 � (1)   Néant
- Dommages corporels    10 000 000 � (2)   Néant 

-Dommages immatériels consécutifs à un dommage 
corporel garanti 10 000 000 � (2)  Néant 

- Dommages matériels 1 500 000 �   Néant
- Dommages immatériels consécutifs à un dommage 

matériel garanti  1 500 000 �  Néant 

- Dommages immatériels non consécutifs 50 000 �  Néant 
-Dommages résultant d'une atteinte à 

l'environnement accidentelle

Dont frais d'urgence 

500 000 �   

50 000 � 
Néant 

-Préjudice écologique accidentel

Dont frais de prévention du préjudice écologique  

500 000 �

50 000 � 
Néant  

- Frais de justice Inclus  Néant   

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de procès, tels que 
honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, ainsi que les frais de quittance 
et autres frais de règlement.
(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) - en complément ou à défaut de l’assurance obligatoire - : sans 
limitation de somme.

Les montants ci-dessus indiqués ne sont pas indexés.


